
Académie de Versailles

DOS

COMITE TECHNIQUE ACADEMIQUE DU 3 JUIN 2015

DISPOSITIF INDEMNITAIRE POUR MISSIONS PARTICULIERES DANS LES EPLE

IMP

BUDGET ACADEMIQUE = 7899 IMP

DOTATION 

IMP

YVELINES 2 131

ESSONNE 1 865

HAUTS DE SEINE 1 671

VAL D'OISE 2 054

Missions académiques 179

ACADEMIE 7899

Modalités de calcul de la compensation de l'IFIC :

Les taux appliqués pour le calcul sont les suivants : 625 euros pour le référent culture, 1250 euros pour 

le référent aux usages numériques, 312,5 euros pour chaque division concernée par le tutorat en lycée

Le budget comprend : 

- les missions exercées dans les établissements pour des activités en hors face à face pédagogique 

- les missions auparavant prises en charge par l'IFIC (référent culture, référent pour usages numériques, 

tutorat des élèves en lycée)


